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Les fruitiers
Au recensement de la population contaminoise de 1886,

on voit que François Pasquier, 47 ans, exerçait le métier

de fromager au chef-lieu, Léon Perroud à Pouilly, 

Alexandre Roguet à La Perrine. Jean Alfred Wutheruth

exerçait sa profession dans cette dernière fruitière, tandis

que Philoxène Reboul, originaire de Gresse-en-Vercors

était à Pouilly en 1896.

En 1911, François Nanjoud, Julien Pétroux, Aristide

Pelloux, étaient « fruitiers à Pouilly ». Quant à Guillaume

Bosshardt, né à Hirchlindach en Suisse, il demeurait à 

La Perrine, chez Germain Falquet où la fruitière était 

installée.

Guillaume Kaiser, né en 1893 à Fischingen succéda à

Guillaume Bosshardt en 1921. Samuel Schlegel était 

signalé à Nangy, puis à Pouilly en 1921. Léonard 

Romanens, originaire du district de Gruyère et sa famille

furent recensés au chef-lieu et à La Perrine en 1880, à

Pouilly en 1896, en 1911. François Auguste Duby, 

fruitier, se trouvait à Pouilly vers 1920 (dixit Madame

Chatelain, de Nangy).

En 1926, Samuel et Robert Schlegel, père et fils, 

exerçaient leur métier de fromager à Pouilly, tandis qu’Er-

nest Raz travaillait à La Perrine, aidé par Willy Bretscher.

En 1931, Alfred et René Cottard, deux frères, étaient

installés à Pouilly, Louis Sallaz, né à Villy le Bouveret

était à La Perrine, aidé par Léon Delucinges. (Recense-

ment : A.D.H.S. 6  M 190).

La Famille Fuess exploita plusieurs fruitières dont celle

de Pouilly de 1935 à 1972, Charles Schaller y était gérant

en 1936, Wenger pendant la guerre de 1939-1945, 

remplacé ensuite par Buhler puis par Chuard, originaire

du canton de Fribourg.

Succédant à Fuess, on

trouve Pinget pendant 

12 ans, puis la famille 

Péguet qui fut remplacée

par Marcel Masson.

Historique de la fruitière de Pouilly
La mention d’une fruitière à Pouilly apparaît en 1851.

En effet, une feuille volante retrouvée en mairie men-

tionnait « Decroux Louise, épouse de Gavard François,

propriétaire d’un local loué pour une fruitière à Pouilly,

en 1851 ». En 1852, la vente de beurre et de sérac 

produisit un bénéfice de 7400 francs répartis entre les 

ménages associés (Indépendant Savoyard 20 novembre

1852). La société fruitière fut primitivement constituée

par acte sous seing privé, sur papier timbré en 1854. Un

livre de comptes (document privé) de 1881 à 1910 livre

de précieux renseignements.

De 1881 inclus à avril 1888, la coopérative fruitière

vendit 34’831 kilos de fromages mi-gras et 16’341 kilos

de fromages maigres. Ces fromages pesant en moyenne

33 kilos, furent vendus à raison de 1,10 francs le kilo, à

Duchosal Gabriel puis, à partir du 3 septembre 1883 à

Morel Maurice, en 1890 à Cousin, de Lyon, en 1895 à

Herlin, de Genève. La société fruitière ne percevait pas

le total du prix des fromages, mais elle encaissait une

« retenue » de 0,05 franc par kilo. Le marchand réglait

également des « honoraires » pour un montant de 

335 francs pour l’année 1883.

Des voyages à Bonneville chez Bart, avocat, à Viuz-en-

Sallaz, à Saint Jeoire chez Bourgeaux huissier, figurent

au débit et un montant de 450 francs au crédit pour 

« jugement rendu le 12 juillet 1892 » prouvent qu’un 

différend eut lieu entre Duchosal et la coopérative 

Fruitière de Pouilly, en

cours de restauration. 
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